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Elections : Dispense de service

\ous étes convoque a sieger comme président, assesseur ou secrétai-
re d’un bureau de vote ou de dépouillement ?

Une dispense de service pour le jour des élections (éventuellement la
veille ou le lendemain si les activités liées a la préparation ou au dé-
pouillement le nécessitent) vous est accordée Sl vous étes prévus de
service.

La dispense est comptabilisée pour sa durée reelle,

Limitée a 07.36 heures par jour

Limitée a deux jours

I Ces heures ne seront pas comptabilisees comme prestations de
week-end.

Plus d’infos : Note DGP/DPS-2006/43430/A
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